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Enquête publique relative à la révision allégée numéro 9 du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Limoges, concernant l’ajout 

d’un emplacement réservé pour la réalisation d’un équipement 
public de gestion des eaux pluviales et usées au profit de Limoges 

métropole. 
 
 
 
 
Destinataires :  
Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne 
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Monsieur le maire de la commune de Limoges 
Monsieur le président du tribunal administratif de Limoges. 
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PREAMBULE 
 
La révision générale du Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de 
Limoges a été approuvée par délibération du conseil communautaire de 
Limoges Métropole en date du 26 juin 2019. Il a depuis fait l’objet de 
diverses évolutions. 
 
La modification numéro 9 qui fait l’objet du présent rapport a été 
prescrite par l’arrêté du président de Limoges Métropole du 11 juillet 
2025, arrêté portant ouverture d’une enquête publique préalable à la 
modification n°9 du plan local d’urbanisme de limoges n° 26929.  
 
Ce projet a fait l’objet : d’une décision d’engagement de la révision par le 
Conseil Communautaire inscrite aux procès-verbaux des délibérations 
du conseil communautaire, séance du 22 novembre 2024 ; de l’examen 
et du vote de l’avis conforme de l’autorité environnementale relatif à la 
décision de ne pas soumettre la procédure à évaluation 
environnementale mais à un examen au cas par cas ad hoc, séance du 
24 juin 2025. 
 
Elle a pour finalité l’ajout d’un emplacement réservé pour la réalisation 
d’un bassin de rétention sur la parcelle cadastrée section NS n°67 d’une 
superficie de 8403 m² située rue Charles Legendre.au profit de 
l’agglomération de Limoges métropole. 
 
L’enquête publique a été ouverte le lundi 1er septembre 2025 à partir de 
09h00 
 
Cette enquête publique est réalisée selon une procédure allégée prévue 
par le code de l’environnement en tenant cependant compte de certaines 
obligations découlant du code de l’urbanisme. 
 
La modification n°9 du PLU de la commune de Limoges qui vise à créer 
un emplacement réservé pour la réalisation d’un équipement public, à 
savoir un bassin de rétention des eaux sur la parcelle cadastrée section 
NS n°67 d’une superficie de 8403 m² située rue Charles Legendre est 
dans cette situation.  
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L’enquête publique est conduite par un commissaire enquêteur sur la 
base d’un dossier technique remis par la communauté d’agglomération  
« Limoges Métropole ». 
Cette enquête a permis à la population de s’exprimer au sujet du projet 
de modification du PLU.  
 
Aux termes de l’article L123-15 du code de l‘environnement, le 
commissaire enquêteur a établi un rapport qui relate le déroulement de 
l'enquête et qui examine les observations recueillies. Dans sa forme, le 
rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l'ensemble des 
pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des 
observations du public, une analyse des propositions produites durant 
l'enquête et les observations du responsable du projet en réponse aux 
observations du public et du Commissaire enquêteur. 
Le Commissaire enquêteur donne ensuite, séparément, ses conclusions 
motivées et son avis qui ne peut être que favorable, favorable sous 
réserves ou défavorable au projet. 
 
A l’issue de l’enquête le Commissaire enquêteur a présenté aux services 
de Limoges métropole le rapport de synthèse préalable au rapport 
d'enquête publique, ce rapport est destiné à recueillir les réponses et les 
propositions produite par le maître d’ouvrage dans un mémoire en 
réponse qui vient étayer l’avis du Commissaire enquêteur. 
 
Ce document comporte trois cahiers distincts : 
 
- Le premier cahier constitue le rapport d’enquête. Il comporte le rappel 
du projet et la composition du dossier, une présentation analytique des 
pièces du dossier et de celles fournies durant l’enquête et une analyse 
des observations recueillies durant l’enquête complétée des réponses du 
responsable du projet. 
 
- Le deuxième cahier présente les conclusions motivées et l’avis du 
Commissaire enquêteur. 
 
- Le dernier cahier comporte les annexes du rapport. 
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PREMIER CAHIER : RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Généralités 
 
La révision n°9 du plan local d’urbanisme (PLU) est une version allégée 
de la procédure de révision générale du PLU. 
Cette procédure relève des articles L. 153-34, L. 153-35 et R. 153-12 du 
code de l’urbanisme. 
Elle est engagée à l'initiative de la collectivité qui établit le projet de 
modification. 
L’engagement de la procédure est donc simple. Le projet doit être notifié, 
pour avis, aux personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme, ainsi qu’au(x) maire(s) de la 
(les) commune(s) concernée(s) par la modification. 
Une évaluation environnementale doit être réalisée si la modification est 
susceptible d’avoir une incidence notable sur l’environnement au sens 
au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 (CE, 
19 juillet 2017, Association France Nature Environnement, n° 400420).  
A ce stade du projet qui consiste à modifier le changement d’affectation 
des parcelles en prévision de futurs aménagements l’étude 
environnementale n’est pas nécessaire. 
 
A l'issue de l'enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé par 
délibération de l'organe délibérant de la collectivité porteuse du projet. 
 
Selon les textes actuellement en vigueur : Article L. 153-31 du code de 
l’urbanisme, définissant le champ d’application de la procédure de 
révision, le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune décide :  
 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement 
et de développement durables ;  
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière ;  
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 
ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  
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4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf 
ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas 
fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
collectivité compétente. 
 
Or la révision numéro 9 a uniquement pour objet de modifier l’affectation 
des parcelles, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le 
plan d'aménagement et de développement durables.  
Il est à noter que ladite parcelle est située en zone urbaine du PLU et ne 
dispose d’aucune mesure de protection.  
 
En vertu de l’article L153-34 du code de l’urbanisme, les révisions 
allégées doivent porter sur un objet unique. 
Au cas présent la révision allégée est employée pour le projet d’évolution 
du PLU de la commune de Limoges qui a pour unique objet d’ajouter 
d’un emplacement réservé pour la réalisation d’un équipement public de 
gestion des eaux pluviales et usées au profit de limoges métropole. 
Contrairement à une révision générale, la révision allégée ne peut pas 
être utilisée lorsque le projet d’évolution du PLU porte atteinte aux 
orientations définies par le plan d’aménagement et de développement 
durables (PADD) du PLU, ce qui n’est pas le cas dans ce dossier 
puisque la parcelle objet du projet d’emplacement réservé n’est pas 
concernée par un espace boisé classé. 
 
Présentation de la Communauté Urbaine 
 
La Communauté Urbaine Limoges Métropole est constituée de 20 
communes et compte 208 000 habitants. Urbaines, périurbaines ou 
rurales, Limoges, commune où est situé le terrain faisant l’objet de la 
modification n°9 du PLU, est l’une des 20 commune de la communauté 
urbaine « Limoges métropole ».  
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Limoges est une commune de Nouvelle-Aquitaine, préfecture du 
département de la Haute-Vienne, capitale de la province historique du 
Limousin, la capitale limousine est la 30e commune la plus peuplée en 
France. Deuxième commune la plus peuplée de la région Nouvelle-
Aquitaine après Bordeaux, troisième plus importante ville universitaire 
régionale après Poitiers, Limoges est un centre administratif et de 
services intermédiaires doté de tous les équipements d'une métropole 
régionale. 
 
En 2021, l’INSEE a abandonné la notion d’aire urbaine et l’a remplacée 
par celle d’aire d’attraction. Celle de Limoges rassemblait 322 810 
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habitants en 2021, ce qui en fait la troisième du Grand Sud après 
Toulouse et Bordeaux. 
 
Le territoire géographique de Limoges est situé sur la branche sud de la 
chaîne hercynienne constituant les contreforts ouest du Massif Central. 
Elle est construite, sur des collines. Son altitude est, en moyenne, de 
306 mètres et varie de 230 mètres sur les rives de la Vienne à plus de 
430 mètres, au nord-ouest de la commune. Ce dénivelé fait que la ville 
est traversée depuis l’antiquité par de nombreux ruisseaux. 
 
Limoges métropole est la plus grande conurbation traversée par la 
Vienne, dans le bassin versant de la Loire, le bassin hydrographique 
Loire-Bretagne et la région hydrographique Loire. Construite pour 
l'essentiel sur la rive droite de la rivière, elle marque la limite entre son 
bassin supérieur et son cours moyen qui fait l’objet de diverses mesures 
de protection. 
 
Les paramètres climatiques qui ont permis d’établir la typologie de 2010 
comportent sept principales variables caractérisant la commune sont 
présentées ci-après : 
Moyenne annuelle de température : 11,6 °C 
Nombre de jours avec une température inférieure à −5 °C : 3,6 j 
Nombre de jours avec une température supérieure à 30 °C : 6,1 j 
Amplitude thermique annuelle : 15 °C 
Cumuls annuels de précipitation : 1 009 mm 
Nombre de jours de précipitation en janvier : 13,7 j 
Nombre de jours de précipitation en juillet : 7,4 j 
 
Avec le changement climatique, ces variables ont évolué. Une étude 
réalisée en 2014 par la direction générale de l'Énergie et du Climat 
complétée par des études régionales prévoit en effet que la température 
moyenne devrait croître et la pluviométrie moyenne baisser, avec 
toutefois de fortes variations régionales qui augmenteraient les risques 
de saturation des réseaux d’évacuation des eaux pluviales. 
 

Dossier d’enquête 
 
Le titre V de l’article L122-1 du code de l’environnement précise les 
pièces à produire. Il s’agit de l’étude, de la demande justifiant la 
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procédure, de l’avis de l’autorité environnementale et des avis des 
personnes publiques dont la consultation est prévue. 
Ces avis ont été mis à la disposition du public au cours de l’enquête. 
 
L’ensemble des dispositions a été respecté. 
 

Organisation de l’enquête 

 
L’organisation de l’enquête publique est fixée par la section 1 du chapitre 
III du titre II du livre Ier de la patrie législative du code de 
l’environnement, soit ses articles L123-1 à L123-18, et par la section 2 
du chapitre III du titre II du livre Ier de la partie réglementaire du code de 
l’environnement, soit ses articles R123-2 à R123-27. L’article L123-1 du 
code de l’environnement précise l’objet de l’enquête, à savoir informer le 
public, lui permettre de participer et prendre en compte les intérêts des 
tiers afin d’éclairer le maître d'ouvrage et l'autorité compétente pour 
prendre la décision. 
 
La procédure et le déroulement de l’enquête sont les objets des articles 
L123-3 à L123- 18. L’article L123-3 implique que l’ouverture et 
l’organisation de l’enquête relèvent de l’agglomération de Limoges 
métropole (de même que l’article R423-57 du code de l’urbanisme).  
 
Le tribunal administratif a désigné un commissaire enquêteur pour la 
conduire (2e alinéa de l’article L123-4).  
La durée de l’enquête pourra être prolongée par décision motivée du 
commissaire enquêteur (article L123-9) dans la limite de 15 jours.  
Les articles L123-10 à L123-13 précisent les conditions de publicité et de 
déroulement de l’enquête :  
- la publicité a été assurée au moins 15 jours avant le début de 
l’enquête, par un avis porté à la connaissance du public par affichage sur 
les lieux concernés, par voie dématérialisée et par insertion dans la 
presse locale (article L123- 10) ;  
- l’accès au dossier d’enquête (articles L123-11 et L123-12) et les 
modalités permettant au public de s’exprimer (I de l’article L123-13). 
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Finalité de l’enquête publique « procédure de révision allégée n°9 
pour la création d’un bassin de rétention des eaux, dans la 
commune de Limoges (Haute-Vienne). 
 

Le document fournit par la Communauté d’agglomération « Limoges 
Métropole » comprend :  
- L’objet et les justifications du projet,  
- Sa localisation,  
- Les motifs de la modification, 
- Une description des modifications apportées, 
- La compatibilité avec le PADD et le SCoT. 
 
Compte tenu des observations faites sur place lors des visites du site et 
des observations des riverains nous avons estimé que des précisions 
devaient être apportées sur l’évaluation des incidences concernant 
l’environnement immédiat par le futur projet. Ceci de manière à rassurer 
les riverains.  

Nos demandes d’information complémentaire ont été fournies par le 
porteur de projet dans son mémoire en réponse qui porte sur les articles 
concernant : 
- La compatibilité du projet avec le PADD, pour lequel il est 
mentionné « L’instauration d’un emplacement réservé pour la réalisation 
d’un bassin de rétention s’inscrit directement dans cet objectif puisqu’il 
participe à la gestion des eaux pluviales et usées sans plus de 
précisions concernant la nature des effluents, leur volumétrie, leur 
périodicité. De même le SCoT précise que « pour les communes du pôle 
urbain et des pôles d’équilibre, diagnostiquer les problématiques liées 
aux eaux pluviales et identifier les solutions à mettre en œuvre permet 
de lutter contre les débordements/inondations lors de fortes pluies et de 
protéger des pollutions urbaines, les milieux aquatiques et la ressource 
en eau. » Dans ce cadre les améliorations que ce bassin peut apporter 
dans le traitement des eaux et la protection de la qualité des eaux de la 
Vienne, la technologie employée pourraient être utilement complétés. 
- Les incidences d’un futur projet encore non défini, sur les milieux 
naturels. Il serait rassurant que Limoges Métropole s’engage à étudier 
de façon de façon plus précises la manière dont le projet aura des 
incidences sur la continuité écologique en particulier au regard des 
critères de la ZNIEFF et de la « Trame verte et bleue » et de la « Trame 
noire ». Le secteur du projet est situé à proximité des bords de Vienne 
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qui constituent des corridors écologiques pour les milieux humides et 
boisés, caractéristiques actuelles des terrains concernés par la 
modification n°9 du PLU.  

Concernant la protection des vestiges archéologiques et la protection 
des environnements classés Limoges Métropole a apporté toutes les 
garanties ; que ce soit du point de vue du périmètre de protection du 
monument historique du fragment de mur gallo-romain ou de la co-
visibilité avec le SPR. L’aménagement du bassin de rétention, objet de 
l’emplacement réservé, fera l’objet en temps voulu d’une insertion 
qualitative de nature à respecter les éléments de patrimoine protégé 
décrits précédemment. 

Concernant les risques, un seul a été retenu celui de submersion en cas 
de rupture du barrage de Vassivière. En effet le projet d’évolution du PLU 
est situé dans l’emprise de la vague de submersion des barrages de 
Saint-Marc et Vassivière. Le projet d’emplacement réservé aura pour 
effet subsidiaire d’empêcher la réalisation de logements sur ce terrain et 
ainsi de ne pas exposer davantage la population au risque. 

Les remarques des riverains portent sur les risques de nuisances 
principalement olfactives, sonores, visuelles, prolifération d’espèces 
nuisibles en lien avec la construction du bassin de rétention. La mention 
lapidaire « L’évolution envisagée n’expose pas plus la population à ces 
risques. », écrite dans le rapport initial ne paraissait pas de nature à 
apaiser les craintes des riverains. 

Les observations et propositions parvenues durant l'enquête ont été 
prises en considération par le Commissaire enquêteur, en particulier les 
questions évoquées par le cabinet Lamy et  qui 
constituent une bonne synthèse de l’ensemble des remarques. 

Observations du cabinet Lamy, syndic d’immeubles, 39 avenue de la 
Révolution 87000 Limoges. « Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
Dans le cadre de l'enquête publique relative à la modification n°9 du Plan 
Local <l'Urbanisme de la commune de Limoges, nous, représentants du 
syndicat des copropriétaires de la résidence Agence LAMY souhaitons 
porter à votre attention plusieurs préoccupations majeures concernant le 
projet d'installation d'un équipement public de gestion des eaux pluviales 
et usées à proximité de notre résidence. 
1. Nuisances liées aux insectes 
La présence d'un équipement de gestion des eaux usées pourrait 
favoriser la prolifération des insectes, notamment des moustiques, ce qui 
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représente une gêne sanitaire et un inconfort important pour les 
résidents, en particulier durant les périodes chaudes. 
2. Nuisances olfactives 
Les installations de traitement ou de stockage des eaux usées sont 
susceptibles de dégager des odeurs désagréables, qui nuiraient à la 
qualité de vie des habitants et à l'attractivité du quartier. 
3. Impact visuel 
La visibilité directe des installations depuis les logements constitue une 
dégradation du cadre de vie. Nous demandons que des mesures soient 
prises pour limiter l'impact visuel (barrières végétales, intégration 
paysagère, etc.). 
4. Dévaluation immobilière 
La proximité d'un tel équipement pourrait entraîner une baisse de la 
valeur des biens immobiliers de la résidence, ce qui inquiète fortement 
les copropriétaires. Cette conséquence économique ne doit pas être 
négligée dans l'évaluation du projet. » 
 
Observations de  - 

 : « J'habite à LIMOGES, , sur 
un terrain cadastré , d'une superficie de 2149 m2, lui-même 
limitrophe de la parcelle cadastrée  de 8403 m2, dite « Le Trou du 
Loup », qui fait actuellement l'objet de la modification N° 9 au PLU 
rappelée en objet, en prévision de la construction d'un bassin de 
rétention des eaux. En application de l'invitation sur panneau d'affichage, 
je me suis rendu il y a quelques jours aux Services de la Mairie de 
Limoges, 31 Avenue Baudin, et ai pu consulter le dossier papier 
mis à disposition du public. Les informations figurant sur ces documents 
sont intéressantes, mais ne répondent toutefois pas entièrement aux 
questions que je me pose en tant que futur riverain de ce projet, et je 
souhaiterais donc, pour autant que ma demande ne soit pas trop 
prématurée, avoir quelques éclaircissements sur les points suivants : 
1 - Propriété du terrain. 
A ma connaissance, ce terrain est la propriété de la SARL « Les 
Lavandières », ZI « Les Carrières » - 49240 a Vrillé, rattachée à 
l'ancienne BLANCHISSERIE MAINE, puis à l'actuelle Société ELIS. 
L'un des documents que j'ai lus précise que si le projet de bassin de 
rétention se réalise, le terrain restant inoccupé fera l'objet d'un « 
délaissement » au profit du propriétaire, qui aura alors la faculté de le 
conserver en l'état ou de le vendre. Je suppose donc que si le projet est 
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confirmé, une cession partielle de ce terrain devra intervenir entre le 
propriétaire actuel et Limoges-Métropole, ou tout autre acquéreur qu'elle 
aura désigné, nécessairement à un prix déjà fixé actuellement, et que le 
reliquat de terrain pourra ensuite, au choix du propriétaire, être cédé ou 
non à des particuliers. 
Pouvez-vous me dire si ma vision des choses est exacte, et, si elle ne 
l'est pas, me préciser ce qu'il en sera réellement ? 
2 - Surface concernée, et emplacement. Au vu de la configuration du 
terrain, large et accessible côté rue Charles Le Gendre, et de plus 
en plus étroit et en déclivité en allant en direction de la rue Wagner, 
j'avoue ne pas voir quelle zone serait occupée par le bassin de rétention. 
Vous serait-il de me l'indiquer sommairement à partir d'une copie du plan 
cadastral, ce de manière à me permettre d'apprécier quelles zones 
resteraient disponibles ? 
3°- Caractéristiques techniques du bassin. Je souhaiterais savoir 
également s'il doit s'agir d'un simple décaissement pour mettre au même 
niveau la majeure partie de la zone concernée (ce que la topographie 
naturelle du terrain me paraît conseiller) ou d'un approfondissement du 
sol plus conséquent jusqu'à un ou plusieurs mètres de profondeur. 
J'aimerais également savoir si l'ensemble de l'eau recueillie au cas 
d'orage sera invisible (recueillie sous béton) ou apparente en tout ou 
partie. Les documents précisent seulement à ce sujet que des mesures 
de sécurité seront prises du fait d'une école proche (Bellevue). 
4°- Nuisances éventuelles. 
Je souhaiterais savoir quelles méthodes seront utilisées pour éviter les 
nuisances classiques pouvant s'attacher à ce type d'installations : 
-nuisances visuelles (quelle sera la hauteur des ouvrages de génie civil 
par rapport au niveau actuel du sol, y aura-t-il conservation ou non du 
rideau d'arbres existant actuellement entre mon fonds et le terrain ? ... ). 
-nuisances auditives (bruits de pompage, de machines, circulation de 
camions …). 
-nuisances olfactives (éventuelles mauvaises odeurs pouvant provenir 
des eaux d’égout captées par l'installation ou redirigées sur la station 
d'épuration). » 
 
Observations de  ; 3  - 

 : « Etant riverain de la parcelle sur laquelle vous envisagez de 
créer un bassin de rétention d'eau pluviale et usées (un plan aurait pu 
nous être communiqué) je me permets de vous faire part de mes 





15 
 

 
 

résidence étant proche de ce projet j’ai peur que la valeur de mon bien 
soit revu à la baisse ! Et enfin n’y a-t-il pas des risques de débordement 
en cas de problème d’évacuation de ces eaux ? » 
 
Observations de  – 

 : « craintes de nuisances, odeurs, moustiques et dévaluation du 
bien » 
 
Observations de , « Je 
suis préoccupé par les travaux qui auront lieu pour la création d’un 
bassin de rétention des eaux pluviales et usées rue Charles Legendre. 
J’ose espérer que toutes les dispositions sur les désagréments ont bien 
été étudiées et que cela n’occasionnera pas d’odeur, même par temps 
orageux, sans compter la prolifération d’insectes, déjà constatée sur le 
site. Reste à savoir ce que va devenir le petit ruisseau qui traverse le 
terrain et qui vient d’une source qui descend vers le boulevard, pour 
arriver visible sur la parcelle prévue pour la construction du bassin. 
Source qui existe aussi en amont rue Henri Dunant. Il y a aussi la 
présence d’amphibiens près de cette source. » 
 
Observations de  : 
« Le projet d’installation d’une station d’épuration proche de mon 
immeuble, situé boulevard Bel Air, m’inquiète au niveau de la co-visibilité 
de cette construction. Le fonctionnement va provoquer des odeurs et 
comment allez-vous évacuer les eaux traitées dans un terrain creux. Je 
pense que ce terrain situé au centre des immeubles d’habitation aurait 
mérité un parc paysager pur l’ensemble des riverains. Dans l’espoir que 
ma requête retiendra toute votre attention, je pense qu’une étude plus 
approfondie d’un nouveau projet serait la bienvenue. » 
 
Observations de  : « Après 
avoir pris connaissance de l’avis d’enquête, situé devant la résidence, je 
me pose plusieurs questions. Est-ce ce n’est pas trop près des 
habitations (il y en a aussi de l’autre côté du terrain) et nous ne serions 
séparé que par un parking ? Quelles sont les incidences sur le 
paysage ? La suppression des arbres alors que Limoges essaye de 
planter des arbres et de nombreux points de verdure partout en ville ? La 
suppression de cet environnement ferait disparaître les oiseaux, les 
fleurs, les abeilles et autres espèces indispensables pour la biodiversité. 
De plus c’est notre poumon comparativement à l’autre coté (de 
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l’immeuble) qui donne directement sur le boulevard. Il nous protège 
aussi de la chaleur. Serait-il alors possible de garder les arbres tout 
autour ? Plus inquiétant les risques d’odeurs, puisqu’il est question sur 
l’avis d’enquête d’eaux pluviales et d’eaux usées. Que deviendrait la 
source ? Ce surplus d’eau augmente les risques de prolifération des 
moustiques déjà bien présents. Et pour finir notre immeuble ne risque-t-il 
pas de perdre de la valeur avec cette installation ? 
 

Historique du site. 
 
Les photographies aériennes montrent une urbanisation massive, entre 
les années 1970 et aujourd’hui, autour d’une zone boisée sur l’essentiel 
de la surface concernée par le projet. Cet intérêt d’enclave de verdure 
pourrait justifier le choix de protéger cet espace. Néanmoins il est en 
bordure d’une partie artificialisée, au nord, et d’une urbanisation 
pavillonnaire à l’Ouest.  
 
L’intérêt public du projet de modification du PLU peut se comprendre 
entre deux formes d’intérêt général : la conservation de zones vertes 
nécessaires au bien être des habitants dans un maillage urbain dense, 
qu’il est sans doute possible d’aménager, en recréant des circulations 
qui existaient à une époque plus ancienne ; et le stockage des eaux 
pluviales et usées qui débordent du réseau public lors de périodes de 
fortes pluies dans un bassin de rétention qui aura donc un impact positif 
sur l’environnement en diminuant la quantité de polluants déversés dans 
la Vienne et qui permettra ainsi d’améliorer la qualité écologique de la 
Vienne. 
 
Nous n’avons pas retenu de dispositions contraires à ce projet. Le projet 
s’insère dans les objectifs du document d’orientation et d’objectif du 
schéma de cohérence territoriale de l’agglomération de Limoges. Aucune 
servitude ne semble s ‘appliquer à la zone du projet, par ailleurs classée 
actuellement constructible au PLU. 
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Demande d’information complémentaire 
 
Une visite de terrain et une réunion avec  de la 
Direction du Cycle de l’Eau à Limoges Métropole ont permis d’ajouter en 
complément des observations du public des remarques relatives à : 
 
- L’ajout au dossier d’une étude hydraulique motivée présentant les 

arguments en faveur du projet : modélisation des besoins, choix entre 
les espaces disponibles, proximité de la station d’épuration. 

- L’engagement que des études à venir dans une phase de 
construction du projet permettront d’examiner les contraintes du site 
et d’activer des procédures de compensation par la suite. 

- La nécessité d’anticiper ce que l’évolution de la règlementation à venir 
va imposer au maître d’ouvrage dans la décennie à venir. 

- La simulation de stockage. 
- Le mode de fonctionnement du bassin qui a été retenu 

(fonctionnement de manière gravitaire) et la volumétrie qui en découle 
(diamètre, hauteur utile). Une comparaison avec un ouvrage similaire 
situé aux Casseaux nous a paru pertinente en particulier sur les 
points suivants, le confinement de la masse d’eau et la possibilité 
ultérieurement d’utiliser la dalle à des activités de plein air. 

- La nature des équipements complémentaires nécessaires au bon 
fonctionnement de l’ensemble, qui seront implantés sur le site. 

- La précision que les réseaux raccordés au bassin sont des réseaux 
qualifiés « d’unitaires ». 

 

Pièces notables du dossier 
 
Figurent au dossier la délibération de la Communauté urbaine « Limoges 
Métropole » et les avis des personnes morales prévus par les textes ou 
concernés par l’opération. 
Le dossier comporte une notice sur la procédure administrative, la nature 
du projet les motivations de la demande, en décrit les caractéristiques, 
les avantages et les inconvénients. 

Étude d’impact. Les services techniques de la communauté urbaine « 
Limoges métropole » n’ont pas réalisé l’étude d’impact pas nécessaire à 
ce stade. 
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Il est à noter que le site n’est concerné par aucun zonage de protection 
écologique zones naturelles d’intérêt écologique, ou espaces naturels 
sensibles. 

La notice de présentation souligne à juste raison l’intérêt général du 
projet autour de la maîtrise des conséquences de l’artificialisation des 
sols en milieu urbain et la nécessité d’une récupération systématique 
des eaux de ruissellement permettant d’envisager une situation de 
traitement sans rejet polluant. 

Avis des personnes publiques morales consultées 

• État - Direction régionale des Affaires Culturelles. Le service régional 
de l’archéologie n’a pas répondu. 

• État - Direction Départementale des Territoires ; service Urbanisme et 
Habitat. Le service répond le 20 mai 2025. Il est précisé : « que le 
projet appelle des points de vigilance concernant les servitudes. La 
parcelle est concernée pour une partie à l’ouest, par la servitude AC1 
relative aux monuments historiques et pour une petite partie au sud, 
par la servitude T1 de protection du domaine public ferroviaire. Il est 
souligné que la servitude T1 dispose en application de l’article L.2231-
2 du code des transports que sont applicables aux propriétés 
riveraines du domaine public ferroviaire les servitudes d’écoulement 
des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil. Tout 
déversement, écoulement ou rejet direct ou indirect, qu’il soit diffus ou 
non, d’eaux usées, d’eaux industrielles ou de toute autre substance, 
notamment polluante ou portant atteint au domaine public ferroviaire, 
est interdite sur le domaine public ferroviaire. ».  

• Etat - Agence Régionale de Santé. Le service répond le 27 mars 
2025. Sans observation particulière. 

• Etat - Mission Régionale d’Autorité Environnementale. Le service 
répond le 5 mai 2025. Le service considérant les informations 
transmises par la collectivité de Limoges Métropole rend un avis 
conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale. 

• Etat – Académie de Limoges. Le service répond le 5 avril 2025. Sans 
opposition à la modification n°9 du PLU le service attire l’attention sur 
la nécessité de prévoir en cas de construction du bassin de rétention 
un plan de sécurité en raison de la présence de l’école Bellevue-
Naugeat située à 350 mètres. 
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• SIEPAL- syndicat intercommunal d’étude et de programmation de 
l’agglomération de Limoges. Le SIEPAL délibère le 16 avril 2025 et 
donne à l’unanimité un avis favorable au projet.  

• Le Département de la Haute-Vienne. Le service a répondu le 11 mai 
2025. La réponse du Département de la Haute Vienne souligne la 
présence d’une ZNIEFF à proximité mais n’appelle pas d’observation 
particulière. 

• Chambre d’Agriculture de la Haute-Vienne. Le service a répondu le 8 
août 2024. Sans observation. 

• Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Vienne. Le service 
a répondu le 11 mars 2025. Sans observation. 

 
Déroulement de l’enquête  
 
Désignation du Commissaire enquêteur. 
Le président de la communauté urbaine « Limoges métropole » s’est 
adressé au président du tribunal administratif de Limoges afin que soit 
désigné un commissaire enquêteur pris dans la liste départementale. 
 
Monsieur Hervé COULAUD, domicilié à 

 
est désigné comme Commissaire enquêteur et Monsieur Guy 
JOUSSAIN est désigné en qualité de Commissaire enquêteur 
suppléant ; par arrêté du 1 juillet 2025 n° E25000048/87PLU. 
 
Le Commissaire enquêteur a adressé au Tribunal Administratif une 
déclaration sur l’honneur précisant qu’il n’est pas intéressé à titre 
personnel ou en raison de ses fonctions à l’affaire en question. 
 
Durée de l’enquête 
L’enquête publique s’est déroulée du lundi 1er septembre 2025 à partir 
de 09h00 au vendredi 19 septembre 2025 jusqu’à 17h00 inclus, soit 
pendant 19 jours consécutifs. 
 
Composition du dossier 
Nous avons constaté que le dossier soumis à enquête publique est 
constitué conformément à l’article R.153-8 du code de l’urbanisme et à 
l’article R.123-8 du code de l’environnement. Il comprend notamment : 

- Les actes administratifs inhérents à la procédure,  
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- La notice de présentation du projet (laquelle comprend entre autres 
des informations environnementales se rapportant à l’objet de 
l’enquête),  

- Le registre d’enquête publique,  
- L’avis conforme de la Mission régionale d’Autorité 

environnementale (MRAe) ne soumettant pas la procédure à 
évaluation environnementale et ceux des personnes publiques 
associées et des organismes consultés.  

L’ensemble des pièces a été paraphé par le commissaire enquêteur. 
 
Accès au dossier 
Pendant toute la durée de l’enquête, conformément au premier alinéa du 
paragraphe II de l’article R123-9, un exemplaire de ce dossier a été 
déposé et tenu à la disposition du public (Conformément aux 
dispositions de l’article R123-10, il était gratuitement consultable) aux 
jours et heures d’ouverture des bureaux au public : 
- Dans les locaux de la mission locale de Limoges métropole situés au 
31 avenue Baudin, 87000 Limoges, du lundi au vendredi de 08h30 à 
12h30 et 13h30 à 17h00 
- Au siège de Limoges Métropole, (siège de l’enquête publique), situé au 
19 rue Bernard Palissy, 87000 Limoges, du lundi au vendredi de 08h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h00. 
 
Ce dossier a été également consultable sur les sites internet de la 
commune Limoges (http://www.limoges.fr), et de Limoges Métropole 
(http:/www.limoges-metropole.fr/, onglet « enquête publique ») à partir du 
lundi 1er septembre 2025, conformément aux dispositions combinées du 
II de l’article R123-9 et du II de l’article R123-11. Les dispositions des 
articles R123-8 à R128-12 du code de l’environnement ont été 
respectées. 
 
Toutes les personnes qui le souhaitaient, ont pu à leur demande et à 
leurs frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès 
de Limoges Métropole. 
 
Préparation et visite 
 
Une réunion préparatoire s’est tenue le vendredi 29 août 2025 à 11 
heures dans les locaux de Limoges Métropole avec  
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du Service Planification-Direction de l'Aménagement Durable 
du Territoire-Pôle Aménagement, Espace Public et Mobilités Durables.  
Les emplacements des panneaux d’affichage ont été déterminés à cette 
occasion.  
À la suite de cette réunion d’organisation, le site a été visité une fois par 
le Commissaire Enquêteur. 
 

Publicité 
 
Conformément au 1er alinéa du I de l’article L123-10 du code de 
l’environnement, l’information du public a été réalisée par publicité dans 
la presse locale, par affichage sur les lieux d’enquête et sur les 
panneaux d’affichage légal de Limoges métropole. 
L’avis d’enquête correspond, pour le commissaire enquêteur, aux 
dispositions du 2e alinéa du I du même article. 
 
Publicité dans la presse 
L’enquête a fait l’objet de deux insertions dans la presse locale :  
- Dans Le Populaire du Centre du vendredi 8 août 2025  
- Dans Union et Territoires du vendredi 8 août 2025 ; les extraits de 
parution ont été produits. La procédure suivie apparaît conforme aux 
dispositions du I de l’article R. 123-11 du code de l’environnement. 
 
Publicité matérielle 
Les formalités d'affichage des avis d'enquête publique ont été effectuées 
; une affiche réglementaire au format A2 sur un fond de couleur jaune a 
été affichée à partir du lundi 18 août 2025. 
• sur le site internet de la commune Limoges et de Limoges Métropole ; 
• sur le tableau d’affichage de Limoges Métropole ; 
• ainsi qu'aux emplacements prévus sur la voirie publique (plan et photos 
en annexes). 
 
L’affichage a été maintenu jusqu’à la fin de l’enquête. 
 
Le Commissaire enquêteur constate la conformité de l’ensemble de la 
publicité et de l’affichage aux dispositions de l’article R. 123-11. 4.7. 
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Ouverture et déroulement 
 
Le dossier matériel est resté accessible au public pendant dix-neuf jours 
consécutifs. 
Le public a pu consigner ses observations et propositions sur le registre 
ouvert à cet effet. Des observations et propositions ont pu aussi être 
adressées au commissaire enquêteur par courrier postal et électronique.  
 
Le commissaire enquêteur a reçu le public au siège de Limoges 
Métropole durant les deux permanences 
- permanence du lundi 1 septembre 2025 de 9 heures à 12h30 inclus : 
aucune visite. 
- permanence du vendredi 19 septembre 2025 de 13h30 à 17h00 inclus 
au siège de Limoges Métropole : cinq visites. 
 
L’enquête a été déclarée close par le commissaire enquêteur à la fin de 
la dernière permanence, le vendredi 19 septembre 2025 à 17h00.  
A l’issu de ce délai le Commissaire enquêteur a récupéré le registre 
déposé sur les lieux d’enquête.  
Lors du rendez-vous le même jour à 18h00 avec Monsieur  

, Chargé d'études en urbanisme, Service Planification, 
Direction de l'Aménagement Durable du Territoire, Pôle Aménagement, 
Espace Public et Mobilités Durables, le Commissaire Enquêteur a 
constaté les arrivées de courrier électronique sur l’adresse électronique 
dédiée, ainsi que les courriers postaux. 
 
A noter qu’une observation, celle de Madame , domiciliée 

, a été déposée par erreur sur le registre 
de l’enquête publique concernant le projet « MOOVEO ». Cette 
observation a été recopiée par les soins du commissaire enquêteur sur 
le registre de l’enquête « modification n°9 du PLU » et annulée sur le 
registre « MOOVEO ». 
L’enquête s’est déroulée dans des conditions matérielles satisfaisantes 
en tous points. 
 
Investigations complémentaires du commissaire enquêteur 
 
Visite de terrain 
Réf. Code de l'Env. Art. L.123-13 et R.123-15 
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Une visite de reconnaissance a été faite suite aux observations du public 
sur la parcelle concernée par la modification de PLU ainsi qu’une visite 
sur un site équipé d’un bassin de rétention identique à celui projeté, situé 
au lieu-dit « Les Casseaux » à Limoges. 
 
 
Bilan des permanences 
 
Avis recueillis sur le registre durant l’enquête publique : trois. 
Courriels sur l’adresse électronique dédiée : six. 
Courrier déposé ou adressé à l’intention du commissaire enquêteur : un. 
Au total dix observations ont été recueillies dans les registres mis à 
disposition au siège de Limoges Métropole et dans les locaux de la 
mairie de Limoges situés au 31, avenue Baudin, 87000 LIMOGES ainsi 
que sur l’adresse électronique mise à disposition à cet effet. 
 
 
Mémoire en réponse du procès-verbal de synthèse. 
 
Le vendredi 19 septembre 2025 à 18 heures, le Commissaire Enquêteur 
a rencontré les services de la Communauté d’agglomération « Limoges 
métropole » et a indiqué que le procès-verbal de synthèse serait 
transmis avec l’ensemble des observations déposées par le public 
durant l’enquête, un rappel du déroulement de l’enquête, les questions 
issues des réponses des personnes morales consultées et les questions 
du commissaire enquêteur qui découlent de son analyse du dossier et 
de la procédure suivie. 
 
La commune la communauté d’agglomération « Limoges Métropole » a 
répondu dans le délai imparti pour transmettre le mémoire en réponse 
prévu par l’article R123-18 du code de l’environnement. 
Références : 
- Article L.153-41 du code de l’urbanisme 
- Articles L.123-1 et suivants du code de l’environnement 
- Article R.123-18 du code de l’environnement 
Arrêté relatif à l’enquête publique : 
- Arrêté n°26929 du Président de Limoges Métropole en date du 11 juillet 
2025 portant ouverture d’une enquête publique préalable à la 
modification n°9 du Plan local d’urbanisme de Limoges 
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Le commissaire enquêteur a remis son procès-verbal de synthèse le 3 
octobre 2025. Les éléments inscrits par ce dernier au sein de sein 
procès-verbal sont restitués en italique au sein du présent mémoire. 
 
Les interrogations soulevées au sein de ce procès-verbal de synthèse 
font l’objet de réponses présentées ci-dessous. 
 
Le présent mémoire comporte trois parties :  

- Dans la première, des précisions relatives au contenu du procès-
verbal seront apportées,  

- Dans la deuxième, il sera fait état des informations 
supplémentaires qui ont été transmises au commissaire enquêteur, 

- Enfin, la dernière partie comportera les réponses aux observations 
du public. 

 
1. Contenu du procès-verbal 
 
L’enquête publique relative à la procédure de modification n°9 du PLU de 
Limoges s’inscrit dans le cadre de l’article L.153-41 du code de 
l’urbanisme qui renvoie aux modalités d’enquête publique du chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Cette partie décrit les 
projets, plans et programmes soumis à enquête publique. Elle est 
déclinée par la partie réglementaire du code qui, dans son article R.123-
18 du code de l’urbanisme, précise le contenu du procès-verbal de 
synthèse. Ce dernier est destiné à communiquer les observations écrites 
et orales au responsable du projet. 
Le procès-verbal communiqué détaille des éléments de procédure, 
parfois imprécis ou erronés, auxquels il est bienvenu d’apporter des 
éléments de contexte. Ces derniers sont énumérés dans les 
paragraphes suivants. 
- « La révision n°9 du plan local d’urbanisme (PLU) est une version 
allégée de la procédure de révision générale du PLU. » 
- « Selon les dispositions du code de l’urbanisme, les opérations 
d’aménagement soumises à autorisation nécessitent, préalablement à 
l’examen de la demande de permis et à la décision la concernant, une 
enquête publique ». 
En premier lieu, le projet fait souvent référence à une procédure de 
révision allégée du PLU. Cependant, la procédure objet de l’enquête 
publique est une procédure de modification de droit commun régie par 
l’article L.153-41 du code de l’urbanisme. 
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De même, la procédure comportant une enquête publique, ne s’exécute 
pas préalablement à l’examen d’un permis relatif à une opération 
d’aménagement. Elle n’a pour effet que de modifier le document 
d’urbanisme ; 
- « Une évaluation environnementale doit être réalisée si la modification 
est susceptible d’avoir une incidence notable sur l’environnement au 
sens au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 
(CE, 19 juillet 2017, Association France Nature Environnement, n° 
400420) A ce stade du projet qui consiste à modifier le changement de 
classification des parcelles en fonction des activités futures qui 
pourraient y être implantées, l’étude environnementale n’est pas 
nécessaire. » 
Le procès-verbal indique qu’une évaluation environnementale doit être 
réalisée si la modification est susceptible d’avoir une incidence sur 
l’environnement en précisant qu’à ce stade, il n’est prévu que de modifier 
« le changement de classification des parcelles ».  
Tout d’abord, il est mentionné page 4 du dossier que la procédure de 
modification a fait l’objet d’un examen au cas par cas prévu à l’article 
R.104-33 du code de l’urbanisme. La Mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) a rendu un avis conforme sur l’absence de 
nécessité de réaliser une évaluation environnementale et le conseil 
communautaire a délibéré en ce sens par délibération en date du 24 juin 
2025. Cette délibération était présente dans le dossier mis à disposition 
du public. De plus, il convient de préciser que l’objet de la procédure 
n’est pas de modifier « l’affectation des parcelles » mais d’instaurer un 
emplacement réservé. 
- « Le titre V de l’article L122-1 du code de l’environnement précise les 
pièces à produire. Il s’agit de l’étude, de la demande justifiant la 
procédure, de l’avis de (Page 4 sur 7) l’autorité environnementale et des 
avis des personnes publiques associées dont la consultation est prévue 
par un texte ». 
Le procès-verbal fait référence à l’article L.122-1 du code de 
l’environnement, relatif à l’étude d’impact des projets de travaux, 
d’ouvrages et d’aménagement qui ne s’applique donc pas aux plans et 
programmes qui eux sont régis par l’article L.122-4 du code de 
l’environnement. Comme évoqué précédemment le projet a fait l’objet 
d’un examen au cas par cas ad hoc prévu à l’article R.104-33 du code 
de l’urbanisme. » 
- « Le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, 
de Limoges Métropole et des personnes publiques associées 
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mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 ». 8 Articles L. 153-36 et L. 
153-41 du code de l’urbanisme définissant le champ d’application de la 
procédure de modification. » 
Il est fait mention de la tenue d’un examen conjoint dans le cadre de la 
procédure de révision. Or, la procédure objet de l’enquête est une 
modification de droit commun. Aussi, conformément au code de 
l’urbanisme, aucun examen conjoint des personnes publiques associées 
(PPA) n’est nécessaire. 
 
2. Le complément d’information sur les justifications du projet 
 
Tel qu’évoqué par le procès-verbal de synthèse, des compléments 
d’information sur le contexte et les justifications du projet ont été 
apportées au commissaire enquêteur à sa demande par la Direction du 
cycle de l’eau. Ces derniers sont retranscrits ci-après. 
 
Dans les années 2000, des études ont été menées et des travaux 
d’aménagement ont été réalisés lors de la construction du Pont Georges 
Guingouin afin d’anticiper un futur stockage de régulation des eaux 
unitaires dans cette parcelle cadastrée section NS n°67 actuellement 
propriété de la société ELIS Les Lavandières qui forme un creux naturel 
judicieusement positionné. Il est précisé que transite sur cette parcelle, 
et à proximité immédiate, des réseaux d’assainissement (de type unitaire 
en majorité et séparatif) collectant un bassin versant urbain limougeaud 
de 435 hectares mais aussi de l’ensemble des quartiers de la vallée 
amont de l’Aurence (du Moulin Blanc rue François Perrin, en remontant 
jusqu’au bourg de Couzeix, aux quartiers nord du Vigenal, du Mas-Gigou 
à Limoges, soit plus de 50 000 habitants), ceci avant leur transfert à la 
station d’épuration de Limoges rue de Nexon. Il est précisé qu’un réseau 
unitaire est un réseau de collecte où se mélangent eaux usées issues 
des propriétés et eaux pluviales (issues des propriétés et des voiries). 
Un dessableur gravitaire des eaux existe rue Charles Legendre, à 
hauteur de la parcelle cadastrée section NS n°67, qui est exploité afin 
d’éviter l’ensablement de la canalisation des eaux usées vers la station 
d’épuration. 
Jusqu’à présent, un tel bassin de stockage évalué à l’époque entre de 3 
000 à 5 000 m3 n’a pas été indispensable ni prioritaire, mais la 
réglementation nationale a évolué depuis 2015 avec l’obligation de 
respecter la nouvelle limite de quantités de pollution rejetée par temps 
de pluie dans la Vienne. L’objectif en vigueur est fixé 5% maximum de la 
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pollution (Page 5 sur 7) émise par les habitants et activités, à l’échelle du 
système collectif de Limoges et des 10 communes raccordées 
partiellement. 
Dernièrement en 2023, Limoges Métropole a lancé une nouvelle étude 
de schéma directeur d’assainissement afin d’identifier les besoins 
d’optimisation de ses ouvrages dans l’optique d’intégrer les nouvelles 
évolutions réglementaires à venir (actuellement validées au stade 
européen – nouvelle Directive Européenne sur les eaux usées) fixant le 
seuil maximum de déversement à 2% de la pollution émise à horizon 
2039, soit dans 14 ans. 
Ainsi, cette étude intégrant la réalisation d’un modèle hydraulique 
informatique permettant de simuler l’impact des pluies vient de s’achever 
et confirme l’intérêt d’implanter, sur la parcelle cadastrée section NS 
n°67 un ouvrage de stockage des eaux usées en temps de pluie avant 
leur traitement différé sur la station d’épuration de Limoges. 
Elle a d’ailleurs également identifié d’autres secteurs où l’implantation de 
ce type d’ouvrage de stockage temporaire serait nécessaire. 
Ainsi, ce projet de création de bassin sur la parcelle cadastrée section 
NS n°67 s’intègre comme une perspective dans un programme global de 
travaux sur 15 ans à réaliser sur le système d’assainissement de 
Limoges et des communes périphériques dont les eaux usées sont 
traitées sur la station d’épuration principale. 
Néanmoins d’autres études plus poussées (études de Maîtrise d’œuvre 
incluant des études préliminaires) sont à conduire dans les toutes 
prochaines années afin de statuer définitivement (à partir de l’analyse 
des contraintes du site, des éventuelles démarches réglementaires à 
conduire, de la faisabilité technique, des coûts d’investissement et 
fonctionnement associés) sur ce projet de bassin enterré ou semi-
enterré et d’en définir précisément les caractéristiques géométriques, 
ceci en vue d’une réalisation projetée sur la période 2030/2032. 
 
3. Les observations liées aux nuisances 
 

La majorité des observations du public du public sont liées aux 
nuisances potentielles liées à la réalisation future de l’ouvrage. 
Cependant, il convient de rappeler que la procédure n’a pas pour objet 
d’autoriser la création du bassin, mais de créer un emplacement réservé 
destiné à accueillir un ouvrage de gestion des eaux pluviales, lorsque la 
collectivité sera en mesure de le réaliser. Les précisions ci-après 
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présentent ainsi des précisions techniques corrélées à la réalisation du 
projet et non directement de la procédure. 
Ces observations peuvent être classées en différentes thématiques : 
- Le risque de prolifération de moustiques ; 
- Les potentielles nuisances olfactives ; 
- Les potentielles nuisances sonores ; 
- La disparition de la végétation ; 
- L’impact visuel de l’ouvrage. 
 
(Page 6 sur 7). Au regard des observations des riverains, voici les 
éléments qui peuvent être apportés à ce stade des réflexions. 
La modélisation hydraulique réalisée en 2024 définit le besoin de 
stockage d’eaux usées diluées en période de pluie à 3 400 m3. 
Ce stockage ne serait nullement à ciel ouvert mais prendrait la forme 
d’un ouvrage semi-enterré, étanche et sans visualisation de l’eau 
stockée qui serait confinée, évitant ainsi tout souci de prolifération de 
moustiques par stagnation d’eau apparente. 
Il se remplirait lors d’événements pluvieux importants et se videra sous 
24 à 48 h en général. Il est prévu un fonctionnement de l’ouvrage 
(remplissage/vidange) de manière gravitaire et sans besoin de pompage, 
dans un souci d’économie d’énergie, ceci grâce à la topographie 
naturelle des lieux et de l’altimétrie des réseaux de collecte existants 
transitant dans la parcelle et aux abords immédiats de cette dernière. 
Des hypothèses dimensionnelles pourraient être un bassin circulaire de 
40 à 45 m de diamètre et de 2 à 3 m de hauteur d’eau stockée, dont le 
radier serait positionné au niveau du creux avec remblai partiel autour 
des voiles périphériques. 
Un local technique insonorisé serait construit pour intégrer les 
équipements électromécaniques nécessaires à l’agitation à l’intérieur du 
bassin pour éviter les dépôts, au dispositif de ventilation/désodorisation 
et aux appareils de mesure. Ce local technique devra être facilement 
accessible depuis la rue Charles Legendre pour les opérations de 
maintenance et d’entretien, tout comme l’accès à la cuve de stockage. 
La dalle supérieure du bassin ainsi que l’environnement seront soignées 
et végétalisées au maximum afin d’assurer l’intégration paysagère de 
l’ouvrage. L’objectif est de remanier le site le moins possible et de 
préserver en l’état les espaces en surplus sur la parcelle et la végétation 
en place. La topographie naturelle en creux contribuera à masquer 
l’ouvrage. 
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Une fois le bassin plein et sa capacité de stockage atteinte, les effluents 
dilués seraient acheminés par des canalisation existantes jusqu’à la 
Vienne, comme aujourd’hui et sans débordements à craindre sur les 
propriété voisines. 
Cet ouvrage aurait un type de fonctionnement similaire à celui présent 
en bords de Vienne secteur des Casseaux, construit au début des 
années 2000 et positionné sous la piste de skateboard qui a lui une 
capacité de stockage bien supérieure de de 9 000 m3 et dont la cuve de 
stockage est intégralement enterrée mais nécessite en revanche des 
pompages consommateurs d’énergie. 
Il est précisé que ce bassin n’a pas pour vocation à résoudre les 
problèmes de ruissellement d’eaux de pluie sur les voiries pouvant 
parfois occasionner des inondations de propriétés. Sa fonction est bien 
de diminuer les rejets d’eaux usées dans la Vienne par temps de pluie 
lorsque les réseaux unitaires sont saturés. 
Ainsi, les caractéristiques, les équipements associés et le 
fonctionnement envisagé de l’ouvrage qui pourrait être créé sur la 
parcelle grevée d’un emplacement réservé à l’issue de la procédure, 
permettront donc de limiter les nuisances potentielles. 
Page 7 sur 7 
 
4. Les autres observations 
 
Deux autres thématiques sont abordées par les observations du public : 
les effets et de l’emplacement réservé et la potentielle perte de valeur 
immobilière. 
- Effets de l’emplacement réservé 
« L'un des documents que j'ai lus précise que si le projet de bassin de 
rétention se réalise, le terrain restant inoccupé fera l'objet d'un « 
délaissement » au profit du propriétaire, qui aura alors la faculté de le 
conserver en l'état ou de le vendre. Je suppose donc que si le projet est 
confirmé, une cession partielle de ce terrain devra intervenir entre le 
propriétaire actuel et Limoges-Métropole, ou tout autre acquéreur qu'elle 
aura désigné, nécessairement à un prix déjà fixé actuellement, et que le 
reliquat de terrain pourra ensuite, au choix du propriétaire, être cédé ou 
non à des particuliers. » 
L’emplacement réservé ouvre en effet un droit de délaissement au profit 
du propriétaire afin d’exiger de la collectivité ou du service public au 
bénéfice duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son 
acquisition pour le bénéficiaire de l’emplacement réservé, à savoir 
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Limoges Métropole. L’emprise considérée pour la cession est en principe 
celle de l’emplacement réservée, à savoir l’intégralité de la parcelle 
cadastrée NS n°67. S’agissant du prix, l’article L.230-3 du code de 
l’urbanisme définit les modalités liées au prix et affirme notamment : « La 
collectivité ou le service public qui fait l'objet de la mise en demeure doit 
se prononcer dans le délai d'un an à compter de la réception en mairie 
de la demande du propriétaire. 
En cas d'accord amiable, le prix d'acquisition doit être payé au plus tard 
deux ans à compter de la réception en mairie de cette demande. 
A défaut d'accord amiable à l'expiration du délai d'un an mentionné au 
premier alinéa, le juge de l'expropriation, saisi soit par le propriétaire, soit 
par la collectivité ou le service public qui a fait l'objet de la mise en 
demeure, prononce le transfert de propriété et fixe le prix de l'immeuble. 
Ce prix, y compris l'indemnité de réemploi, est fixé et payé comme en 
matière d'expropriation, sans qu'il soit tenu compte des dispositions qui 
ont justifié le droit de délaissement. » 
- Perte de valeur immobilière 
D’autres observations font état de la crainte d’une perte de valeur 
immobilière des biens des riverains. Sur ce point, il n’est pas avéré que 
l’instauration d’un emplacement réservé pour l’instauration d’un ouvrage 
de gestion des eaux pluviales dévalue les propriétés riveraines. Il est 
rappelé que le projet poursuit un objectif d’intérêt général de protection 
de l’environnement et de salubrité publique, à savoir limiter le rejet de 
polluants dans la Vienne. 
 
Observations relatives à la réponse faite par Limoges métropole sur 
le procès-verbal de synthèse. 
 
Limoges métropole fait remarquer que : « Une évaluation 
environnementale doit être réalisée si la modification est susceptible 
d’avoir une incidence notable sur l’environnement au sens au sens de 
l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 (CE, 19 juillet 
2017, Association France Nature Environnement, n° 400420) A ce stade 
du projet qui consiste à modifier le changement de classification des 
parcelles en fonction des activités futures qui pourraient y être 
implantées, l’étude environnementale n’est pas nécessaire. » 
Le procès-verbal indique qu’une évaluation environnementale doit être 
réalisée si la modification est susceptible d’avoir une incidence sur 
l’environnement en précisant qu’à ce stade, il n’est prévu que de modifier 
« le changement de classification des parcelles ». 
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Le procès-verbal de synthèse bien qu’ayant rappelé le droit commun a 
bien tenu compte de la procédure allégée comme il est mentionné dans 
le paragraphe : Généralités. 
« La révision n°9 du plan local d’urbanisme (PLU) est une version 
allégée de la procédure de révision générale du PLU. 
Cette procédure relève des articles L. 153-34, L. 153-35 et R. 153-12 du 
code de l’urbanisme. 
Elle est engagée à l'initiative de la collectivité qui établit le projet de 
modification. 
L’engagement de la procédure est donc simple. Le projet doit être notifié, 
pour avis, aux personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme, ainsi qu’au(x) maire(s) de la 
(les) commune(s) concernée(s) par la modification. » 
Une évaluation environnementale doit être réalisée si la modification est 
susceptible d’avoir une incidence notable sur l’environnement au sens 
au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 (CE, 
19 juillet 2017, Association France Nature Environnement, n° 400420).  
A ce stade du projet qui consiste à modifier le changement de 
classification des parcelles en fonction des activités futures qui 
pourraient y être implantées, l’étude environnementale n’est pas 
nécessaire. » 
 
Limoges métropole se retranche souvent dans son exposé derrière le fait 
que que la procédure n’est pas de « modifier l’affectation des parcelles 
mais d’instaurer un emplacement réservé, » Cette remarque est 
parfaitement justifiée en droit.  
Toutefois nos interrogations portaient sur la dissociation entre cette 
phase de procédure et celle d’aménagement. On ne peut ignorer que la 
plupart des remarques des riverains renvoient à un état futur de cette 
parcelle conditionné par la nature des travaux qui y seront effectués. 
Dissocier « l’affectation » des parcelles et la procédure « instaurant un 
emplacement réservé », même si elle est justifiée de manière 
règlementaire revient à créer une incertitude sur l’avenir de ce quartier. 
 
Cependant Limoges métropole a pris le temps d’apporter des précisions 
répondent point par point à chacune des remarques formulées par le 
public. Ces éléments totalement satisfaisants, écrits dans le mémoire en 
réponse ainsi que l’entretien très instructif avec la Direction du cycle de 
l’eau sont de nature à apaiser l’inquiétude des riverains 
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DEUXIEME CAHIER : CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR 
  
  
Rappel sommaire des principales caractéristiques  
 
L’enquête concerne la communauté d’agglomération « Limoges 
Métropole »  
Arrêté relatif à l’enquête publique : 
- Arrêté n°26929 du Président de Limoges Métropole en date du 11 juillet 
2025 portant ouverture d’une enquête publique préalable à la 
modification n°9 du Plan local d’urbanisme de Limoges 
L’enquête publique relative à la procédure de modification n°9 du Plan 
local d’urbanisme de Limoges s’est tenue du 1er septembre 2025 au 19 
septembre 2025 inclus, soit pendant 19 jours consécutifs. 
Dix observations ont été recueillies dans les registres mis à disposition 
au siège de Limoges Métropole et dans les locaux de la mairie de 
Limoges situés au 31, avenue Baudin, 87000 LIMOGES ainsi que sur 
l’adresse électronique mise à disposition à cet effet. 
 
Le commissaire enquêteur a remis son procès-verbal de synthèse le 3 
octobre 2025. Les éléments inscrits par ce dernier au sein de sein 
procès-verbal sont restitués en italique au sein du présent mémoire. 
 
Les interrogations soulevées au sein de ce procès-verbal de synthèse 
font l’objet de réponses satisfaisantes sur l’ensemble des 
problématiques : en apportant des précisions relatives au contenu du 
procès-verbal, des informations supplémentaires à celles contenues 
dans le dossier technique et des réponses à l’ensemble des 
observations du public. Ces remarques ont été prises en compte dans 
leur totalité et ont fait l’objet d’explications pertinentes par les services de 
Limoges métropole.  
 
L’enquête publique relative à la procédure de modification n°9 du PLU de 
Limoges s’inscrit dans le cadre de l’article L.153-41 du code de 
l’urbanisme qui renvoie aux modalités d’enquête publique du chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Cette partie décrit les 
projets, plans et programmes soumis à enquête publique.  
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« La révision n°9 du plan local d’urbanisme (PLU) est une version 
allégée de la procédure de révision générale du PLU. » 
 
Avis et conclusions  
 
Le commissaire enquêteur a disposé d’un délai nécessaire et suffisant 
pour une étude approfondie du dossier. Il a mené l’enquête publique en 
toute indépendance, avec diligence, équité, et conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
 
L’organisation et le déroulement de l’enquête ont été réalisés suivant les 
dispositions réglementaires. Il est en mesure de motiver ses conclusions 
en toute connaissance de cause. 
 
Le projet est porté par l’autorité administrative, Limoges métropole qui 
dispose de la maîtrise juridique, technique et financière requise et a 
procédé à toutes les démarches concernant les modalités d’information 
du public concernant le fond du dossier.  
 
Le commissaire enquêteur constate que tous les moyens réglementaires 
ont bien été utilisés pour informer le public de la tenue de l’enquête 
publique.  
 
Les documents de présentation, produits lors de l’enquête par les 
services de Limoges métropole étaient suffisamment détaillés et 
permettaient de répondre aux demandes du public et comme à celles 
des services administratifs consultés.  
 
Cette modification du PLU apparaît donc en adéquation avec l’objet 
présenté. 
 
Il n’y a pas d’incompatibilité avec d’autre zones de protection. 
 
Après avoir évalué l’ensemble des éléments fournis par Limoges 
métropole, ainsi que les éléments favorables et défavorables du dossier, 
le Commissaire enquêteur considère que ce projet répond au sens de 
l’intérêt général, prend en compte les préoccupations des riverains et les 
besoins de Limoges métropole en permettant de maintenir la maîtrise du 
foncier et en garantissant les besoins ultérieurs de l’agglomération, tout 
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en assurant une satisfaction durable des différentes personnes et parties 
concernées.  
 
Au regard de l’intérêt général et des propositions de l’agglomération de 
Limoges métropole, cette modification n°9 du PLU est conforme aux 
textes réglementaires et répond aux objectifs de bonne gestion.  
 
En conclusion le Commissaire enquêteur émet un AVIS FAVORABLE. 
 
 
Fait à Saint Léonard de Noblat  
Le 19 octobre 2025. 
Commissaire enquêteur  
Hervé COULAUD 
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Annexe 1 : décision de désignation du Commissaire enquêteur 
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Annexe 2 : arrêté d’ouverture de l’enquête par Limoges métropole 
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Annexe 3 : publication de l’annonce dans Le Populaire du Centre 
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Annexe 4 : publication de l’annonce dans Union et Territoires 
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Annexe 5 : plan des panneaux d’avis d’enquête publique 
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Annexe 6 : avis et l’arrêté sont en ligne sur le site internet de la ville 
de Limoges 
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Annexe 7 : avis et l’arrêté sont en ligne sur le site internet de 
Limoges Métropole 
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Annexe 8 : extrait des procès-verbaux des délibérations du conseil 
communautaire, séance du 22 novembre 2024 
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Annexe 9 : étude présentée par l’agglomération de Limoges 
Métropole. 
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Annexe 10 : mémoire en réponse au procès-verbal du commissaire 
enquêteur. 
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Annexe 11 : avis de l’ARS 
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Annexe 12 : avis de la Chambre d’agriculture 
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Annexe 13 : avis du département de la Haute-Vienne 
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Annexe 14 : avis de la chambre des Métiers 87 
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Annexe 15 : avis de la MRAe 
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Annexe 16 : avis de la DDT 
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Annexe 17 : avis de la direction départementale de l’Education 
Nationale 
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Annexe 18 : avis du Syndicat Intercommunal de l’Agglomération de 
Limoges 
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Annexe 19 : Courrier du cabinet Lamy 
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